
Arrêté préfectoral complémentaire actualisant les conditions de l’autorisation applicables
aux  installations de stockage de divers produits chimiques classées au titre des ICPE

installations que la société BRENNTAG exploite à TOUL

N° 2026-0017
AIOT 0006200631

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  Code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  R.  181-45  ,  R.  181-46  relatifs  aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu  la  nomenclature  des  installations  classées  prise  en  application  de  l’article  L.511-2  et  la
nomenclature  des  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 6 l'une ou
plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330,
4331, 4722,  4734,  4742,  4743, 4744, 4746,  4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou
plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  14  janvier  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 2662 (Stockage de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines
et adhésifs synthétiques) ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts soumis à la rubrique 1510 ;
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